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Gaude, Maria Virgo, cunctas hæreses sola interemisti. 
(Tractus Missæ Salve Sancta Parens) 

dimanche 5 novembre 2006 
Ce message peut être téléchargé au format PDF sur notre site http://www.virgo-maria.org/. 
 

L’abbé Lorans prépare-t-il sa nomination 
comme Curé de Saint-Nicolas-du-Chardonnet ? 

 
Le « Directeur du Ralliement » interviewé au journal télévisé de TF1 à 20H 

 
Le 5 novembre 2006, l’abbé Lorans, le patron du G.R.E.C. et « Directeur de la Communication » de Mgr 
Fellay, vient de déclarer au journal télévisé de Claire Chazal sur TF1, et depuis la sacristie de Saint-Nicolas-
du-Chardonnet, qu’il « se sent diabolisé », qu’il souhaite « retrouver droit de cité dans l’Eglise ». Ses propos 
vont à l’encontre de sa demande de sa propre excommunication en juillet 1988 (lire ci-dessous) en solidarité 
avec Mgr Lefebvre. Ils vont à l’encontre des propos de Mgr Lefebvre qui déclarait en 1987 (écouter notre 
bande son en page d’acceuil de www.virgo-maria.org) que ce sont les autorités conciliaires qui ont quitté 
l’Eglise, et non pas l’inverse. 
 
L’abbé Lorans use de l’image de l’église et de la sacristie de Saint-Nicolas-du-Chardonnet et y introduit des 
journalistes. Tout ceci se passe alors que l’abbé Beauvais est absent en Province, ce qui laisse entendre 
implicitement par l’image aux millions de téléspectateurs ignorants de la réalité que ce serait l’abbé Lorans le 
véritable Curé de Saint-Nicolas. Cela nous rappelle le précédent de l’abbé Lorans avec TF1 dans le même lieu 
le 10 septembre 20061. Décidemment cela commence à faire beaucoup. 
 
L’abbé Lorans se comporterait-il déjà comme un futur Curé de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, poste qu’il 
caresserait l’espoir d’occuper ? (en pièce jointe le fichier mp3 de l’intervention de l’abbé Lorans sur TF1). 
Quoiqu’il en soit, le « Directeur de la Communication » apparaît désormais comme le « Directeur du 
Ralliement » de Mgr Fellay. 
 
Continuons le bon combat 

Abbé Michel Marchiset 

 

                                                 
1 http://www.virgo-maria.org/articles/2006/VM-2006-09-10-Lorans-destabilise_la_FSSPX_avec_TF1.pdf 

Qui et Pourquoi, depuis la mort de Mgr Lefebvre en 1991, a détourné la finalité surnaturelle de l’OPERATION-SURVIE des sacres de 
1988, pour assigner à la FSSPX ce FAUX objectif prioritaire de la «ré-conciliation» avec la Rome conciliaire (en fait la «ré-

conciliarisation» de la FSSPX) ? 
 

Qui a, depuis 2000, PROMU, et Pourquoi, le FAUX préalable de l’autorisation de la messe de Saint Pie V ? 
 

Pourquoi n’a-t-on pas posé la VRAIE question du rétablissement du VRAI Sacerdoce de VRAIS prêtres, ordonnés par des Evêques 
VALIDEMENT sacrés selon le rite VALIDE des Saints Ordres ? 

 
Qui a INVENTE, et POURQUOI, le faux préalable de la levée des «excommunications» ? 

 
Pourquoi n’a-t-on pas posé la VRAIE question de l’abrogation de Pontificalis Romani INVALIDE de 1968 et du rétablissement du vrai rite 

de la consécration épiscopale VALIDE d’avant 1968? 
 

A quoi servirait-il, en effet, de faire dire le VRAI rite de la messe par de FAUX prêtres ? 
 

Serait-ce donc qu’après avoir obligé de VRAIS prêtres à dire une FAUSSE messe, l’on veuille désormais faire dire la messe du VRAI rite 
par de FAUX prêtres ? 

 
Serait-ce que l’on veuille «concilier» les VRAIS prêtres qui disent encore la VRAIE messe avec un clergé aussi INVALIDE que le FAUX CLERGE 

ANGLICAN ? 
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LETTRE OUVERTE A SON ÉMINENCE LE CARDINAL GANTIN, 
PREFET DE LA CONGREGATION DES ÉVEQUES. 

 
Éminence, 
 
Réunis autour de leur Supérieur général, les Supérieurs des districts, séminaires et maisons autonomes de la 

Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X, pensent bon de vous exprimer respectueusement les réflexions suivantes.  
 
Vous avez cru devoir, par votre lettre du 1e juillet passé, faire savoir à Son Excellence Monseigneur Marcel 

Lefebvre, à Son Excellence Monseigneur Antonio de Castro Mayer et aux quatre évêques qu'ils ont consacrés le 
30 juin dernier à Ecône, leur excommunication latae sententiae. Veuillez vous-mêmes juger de la valeur d'une 
telle déclaration venant d'une autorité qui, dans son exercice, rompt avec celle de tous ses prédécesseurs 
jusqu'au pape Pie XII, dans le culte, l'enseignement et le gouvernement de l'Eglise.  

 
Pour nous, nous sommes en pleine communion avec tous les papes et tous les évêques qui ont précédé le 

Concile Vatican II, célébrant exactement la messe qu'ils ont codifiée et célébrée, enseignant le catéchisme qu'ils 
ont composé, nous dressant contre les erreurs qu'ils ont maintes fois condamnées dans leurs encycliques et leurs 
lettres pastorales. Veuillez donc juger de quel côté se trouve la rupture. Nous sommes extrêmement peinés de 
l'aveuglement d'esprit et de l'endurcissement de cœur des autorités romaines.  

 
En revanche, nous n'avons jamais voulu appartenir à ce système qui se qualifie lui-même d'Eglise 

Conciliaire, et se définit par le Novus Ordo Missae, l'œcuménisme indifférentiste et la laïcisation de toute la 
Société. Oui, nous n'avons aucune part, nullam partem habemus, avec le panthéon des religions d'Assise ; notre 
propre excommunication par un décret de votre Eminence ou d'un autre dicastère n'en serait que la preuve 
irréfutable. Nous ne demandons pas mieux que d'être déclarés ex communione de l'esprit adultère qui 
souffle dans l'Eglise depuis vingt-cinq ans, exclus de la communion impie avec les infidèles. Nous croyons au 
seul Dieu, Notre-Seigneur Jésus-Christ, avec le Père et le Saint-Esprit, et nous serons toujours fidèles à Son 
unique Epouse, l'Eglise Une, Sainte, Catholique, Apostolique et Romaine.  

 
Être donc associés publiquement à la sanction qui frappe les six évêques catholiques, défenseurs de la foi 

dans son intégrité et son intégralité, serait pour nous une marque d'honneur et un signe d'orthodoxie devant 
les fidèles. Ceux-ci ont en effet, un droit strict à savoir que les prêtres auxquels ils s'adressent ne sont pas 
de la communion d'une contrefaçon d'Eglise, évolutive, pentecôtiste, et syncrétiste. Unis à ces fidèles, nous 
faisons nôtres les paroles du prophète (1 Rois, VII, 3) : Preparate corda vestra Domino et servite Illi Soli : et 
liberabit vos de manibus inimicorum vestrorum. Convertimini ad Eum in toto corde vestro, et auferte deos 
alienos de medio vestri. “Attachez fermement votre cœur au Seigneur et servez-le Lui Seul : et Il vous délivrera 
des mains de vos ennemis. C'est de tout Notre cœur que vous devez revenir à Dieu ; ôtez du milieu de vous les 
dieux étrangers”  

Confiants dans la protection de Celle qui a terrassé toutes les hérésies dans le monde entier, nous vous prions 
d'agréer, Éminence, l'assurance de notre dévouement à Celui qui est l'unique voie de salut.  

 
A Ecône, le 6 juillet 1988 
 
Suivent les signatures du Supérieur général, de tous les Supérieurs de districts de séminaires et maisons autonomes de la Fraternité 
Sacerdotale Saint-Pie X dans le monde entier :  
M. l'abbé Franz Schmidberger, supérieur général,  
MM. les abbés Paul Aulagnier, supérieur du district de France,  
Franz-Joseph Maessen, supérieur du district d'Allemagne,  
Edward Black, supérieur du district de Grande-Bretagne,  
Anthony Esposito, supérieur du district d'Italie,  
François Laisney, supérieur du district des Etats-Unis,  
Jacques Emily, supérieur du district du Canada,  
Jean-Michel Faure, supérieur du district du Mexique,  
Gérard Hogan, supérieur du district d'Australie et Nouvelle-Zélande,  

Alain Lorans, directeur du séminaire d'Ecône,  
Jean-Paul André, directeur du séminaire de Flavigny,  
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Paul Natterer, supérieur du séminaire de Zaitzkofen,  
Andrés Morello, supérieur du séminaire de La Reja,  
William Welsh, directeur du séminaire de la Sainte-Croix en Australie,  
Michel Simoulin, recteur de l'institut Saint-Pie X à Paris,  
Patrice Laroche, sous-directeur du séminaire d'Ecône,  
Philippe François, supérieur de la maison autonome de Belgique et du Luxembourg,  
Roland de Mérode, supérieur de la maison autonome des Pays-Bas,  
Georg Pfluger, supérieur de la maison autonome d'Autriche,  
Guillaume Devillers, supérieur de la maison autonome d'Espagne,  
Philippe Pazat, supérieur de la maison autonome du Portugal,  
Daniel Couture, supérieur de la maison autonome d'Irlande,  
Patrick Groche, supérieur de la maison autonome du Gabon,  
Franck Peek, supérieur de la maison autonome d'Afrique australe.  
____________  
Pour vous abonner ou vous désabonner de la lettre d’information Virgo-Maria, veuillez remplir le formulaire 
disponible sur notre site http://www.virgo-maria.org/ 
 


